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A

Accidents du travail et pension des sauveteurs volontaires. -V. Assurances sociales :Marins.

Accises. - V. Impôts :Douaneset accises.

Actes de cruauté envers des animaux. - V. Interpellations, au nom
de M.Diriken.

Administrateurs de sociétés par actions dans les entreprises belgo-
coloniales. - V. Impôts : Impôts indirects.

Administrations publiques.

ADMISSION ET RÉINTÉGRATION DANS LES EMPLOIS PUBLICS.

Projet de loi modifiant la loi du 21 juillet 1924 assurant la réin-
tegration des Belges mobilisés dans les fonctions et emplois
publics et facilitant aux mutiles, combattants, mobilisés, etc .,
l'admission aux fonctions et emplois publics.

Doc. - Nº 29. Rapport de M. Berryer.
Ann. - Communication de M. le président, qui annonce que la

commission de l'intérieur propose de ne pas adopter ce pro-
jet, qui est devenu sans objet, le but qu'il se propose étant
atteint depuis plusieurs années, p. 122.

Personne ne demandant la parole, l'article unique est mis aux
voix et est rejete par assis et leve, p. 122.

M. le président déclare qu'il sera faitpart à la Chambre des
representants du rejet de ce projet de loi,p.122.

FONCTIONNEMENT DES SERVICES PUBLICS EN TEMPS DE GUERRE.-V. Guerre :Mobilisation.

Admission dans les fonctions et emplois publics. - V. Administra-
tions publiques.

Adultère.- V. Droit civil.

Affaires étrangères.
AÉRONAUTIQUE.- V.plus loin :Transports.

SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1934-1935.

Affaires étrangères (suite)
AFRIQUE.

Projet de loi portant approbation de la convention relative à la
conservation de la faune et de la flore à l'état naturel, signée
à Londres, le 8 novembre 1933.

Doc. - Nº 123. Rapport de M. le baron van Zuylen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 25 juin 1934,

p. 703.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 766.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix et 2 absten-

tions, p. 800 (27 juin 1935). - Se sont abstenus : MM. le.
baron de Dorlodot et Rolin, p. 800. - Le projet est soumis à
la sanction royale.

ALCOOLS. - V. plus loin :Grand-Duche de Luxembourg (conven-
tions avec le Grand-Duche de Luxembourg).

COMMERCE ET INDUSTRIE. - V. plus loin : Grand-Duche de Luxem-
bourg (conventions avec le Grand-Duche de Luxembourg).

DÉCÈS.

Ann. - M. le president rend hommage à la mémoire de S.M. leRoi Alexandre de Yougoslavie, de M. le ministre Barthou
et de M. Raymond Poincaré, puis donne lecture au Sénat des
télégrammes échanges entre le Sénat belge, d'une part,etles Senats yougoslaves et francais, d'autre part,p.5.M. Jaspar, m.a. et ., s'associe, , au nom du gouvernement, à
l'hommage_rendu par M le président à S. M. leRoi Alexandre
et a MM. Barthou et Poincare, p. 5,6.

DROIT COMMERCIAL

Chèques. - Projet de loi concernant l'approbation des trois con-
ventions internationales relatives au chèque, conclues à
Genève, le 19 mars 1931.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 27 fé-
vrier 1935, p. 112. - Le projet est renvoyé à la commission
de la justice.

FAUNE ET FLORE : Conservation en Afrique.- V. plus haut la sous-
rubrique : Afrique.

FINANCES.- V. plus loin :Grand-Duche de Luxembourg (conven-
tions avec le Grand-DuchedeLuxembourg).
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SÉNAT.- SESSION ORDINAIRE 1934-1935.2

Affaires étrangères (suite)
FRANCE.

Deces de M. Raymond Poincaré et de M. Barthou.- V. plus
haut : Décès.

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

Conventions avec le Grand-Duche de Luxembourg. - Projet de
loi approuvant la convention relative aux questions financières
et monétaires conclue le 23 mai 1935 entre la Belgique et le
Grand-Duché de Luxembourg, la convention instituant entre
la Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg un régime
commun en matière de réglementation des importations, des
exportations et du transit, conclue le 23 mai 1935 entre la
Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg, la convention
établissant entre la Belgique et le Grand-Duche de Luxem-
bourg une communauté spéciale de recettes en ce qui con-
cerne les droits d'accise perçus sur les alcools conclue lef
23 mai 1935 entre la Belgique et le Grand-Duché de Luxem-
bourg, et l'arrangement conclu le 23 mai 1935 entre la Bel-
gique et le Grand-Duché de Luxembourg en vue de permettre
la majoration du multiplicateur servant au calcul du prélève-
ment prévu à l'article 13 de la convention du 25 juillet 1921
établissant une union économique entre la Belgique et le
Grand-Duche de Luxembourg.

Doc.- Nº 100. Projet transmis par la Chambre des représen-
tants.

Nº 101. Rapport de M. Rolin.
Ann.- Dépôt du projet de loipar M. van Zeeland, p. m .,m.a.et.et c. e ., p. 649 (27 mai 1935).- Le projet est renvoyé à la

commission des affaires étrangères,p.649.- M.Digneffe
demande à pouvoir reunir cette commission à 15 h. 30 à
l'effet d'examiner immédiatement ce projet, p. 649.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 666 (28 mai 1935). -M.Rolin annonce que la commission, desireuse de soutenir
l'effort gouvernemental qui a abouti dans une affaire qui
présente une réelle importance à divers points de vue,
demande l'urgence pour la discussion dece projet,p.666.-M. le baron de Moffarts prie le Senat de ne pas decider
l'urgence, fait remarquer que l'on veut substitue; à la liberté
de commerce existant entre la Belgique et le Grand-Duché,
un régime très différent et, tout en estimant que le projet
doit être voté pendant la session en cours, estime également..

qu'il ne serait pas de la dignitie du Sénat,niconforme à
l'importance de la question,que la Haute Assemblée se pro-
nonce, sans pouvoir le faire en connaissance de cause, p. 666.
- M. van Zeeland, p. m ., m. a. ét. et c. e ., rappelle qu'il a
exposé devant la commission les raisons pour lesquelles le
gouvernementdemande au parlement de se prononcer, le plus
rapidement possible, sur cet ensemble de conventions;
remercie la commission de la diligence qu'elle a apportée
cet examen, et déclare que, s'ilconvenait à la Haute Assem-
blée d'examiner à loisir, même pendant plusieurs jours les
dites conventions, il n'y verrait aucun inconvenient, mais
demande qu'une décision soit prise avant la fin de la session,
p. 666. - M. le président Lippens déclare que la discussion
générale des conventions sera jointe à la discussion générale
du budget des affaires étrangères et appelle l'attention du
Sénat sur le fait que le budget des affaires étrangères doit
être voté le lendemain afin d'éviter l'expédient des douzièmes
provisoires; M. le président propose donc de décider que le
vote du budget aura lieu apres la réponse du ministre, que
ceci n'empêcherait pas l'assemblée de traiter la question des
conventions belgo-luxembourgeoises au cours de la discus-
sion du budget et d'en poursuivre l'examen après le vote du
budget, p. 666. - Assentiment du Senat.

Voyez donc pour la première partie de la discussion la rubri-
que :Budgets :Budget des affaires étrangères pour l'exer-
cice 1935, la partie de la discussion générale et des conven-
tions jointes, p. 666 à 685. - Notamment les discours de
M. Misson et la partie du discours de M. van Zeeland,p.m
m. a. et. et c. e ., dans laquelle il traite les questions soule-
vées par les dites conventions et le discours de M. Rolin,
p. 683, 684.

Au moment où le Sénat décide de passer à l'examen des articles
du budget des affaires étrangères, M. le président ·annonce
que la discussion des conventions sera reprise après le vote
des articles et annonce qu'il n'y a plus que deux orateurs
inscrits sur cette question, M. Clesse quia déclaré que son
intervention serait breve, et M. Croquet qui lui a faitpart de
son desir de ne parler que le mardi suivant, p. 685. -MM. Hicguet et Volckaert suggèrent de ne pas prendre de
decision immédiatement quant au moment où la discussion
sera reprise, p. 685. - Le Sénat marque son assentiment,
p. 685.

Après le vote du budget des affaires étrangères, M. le président
annonce que la discussion générale des conventions va être
reprise; M. Hicguet fait des observations à ce sujet et estime
que le baron de Moffarts desirera parler; que, conse-
quence, il serait préférable de remettre la discussion au |

Affaires étrangères. GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. Conventions avecleGrand-Duche. Projet de loi y relatif (suite)
mardi; M. Mullie demande formellement que le débat soitcontinue le mardi suivant, p. 688. - M. le président fait
remarquer qu'il est décidé que la discussion sera continuée
le mardi, que le seul point en suspens est de savoir sicer-
tains orateurs parleront avant que la séance en cours ne soit
levée, ainsi que le Sénat l'avait précédemment décidé, p. 688.- M. Beauduin propose de remettre toute la discussion aumardietM. Digneffe fait remarquer que le premier ministre a
annoncé qu'il serait à la disposition du Sénat le mardiet que,
certainement, d'autres de ses collègues désireront prendre laparole, M. Digneffe propose donc également la remise au
mardi suivant, p. 688. - M. le président Lippens déclare que,la Haute Assemblée paraissant désirer la remise, la suitede la discussion aura lieu le mardi, p. 688.

Reprise de la discussion générale des conventions :Discours de M. Clesse (qui commence par déclarer que l'on désire
rester en bons termes avec les voisins grands ducaux, mais que
ce désir ne doit pas conduire trop loin et arriver à ce que les
intérêts belges soient leses, fait remarquer qu'il en était ainsi
au point de vue agricole, et après avoir signalé certains faits,
souhaite que les nouvelles conventions portent de bons
fruits et prie en tout cas le gouvernement belge d'être vigi-lant), le baron de Moffarts (qui commence par déclarer qu'il se
rallie aux observations développées par M. Mullie pendant la
discussion du budget des affaires étrangères, observations ten-dant à faire remarquer combien l'agriculture belge avait été
lésée dans certains accords commerciaux, applique ensuite
cet avis aux nouvelles conventions avec le grand-duché de
Luxembourg et developpe ses critiques, estimant que c'est
non seulement son droit, mais son devoir d'exprimerson sen-
timent, termine en faisant certaines suggestions et declare que
son vote dépendra de la réponse que lui fera le ministre),
Beauduin (qui examine particulièrement la partie des conven-
tions qui concerne les alcools, termine ses observations en
déclarant que, malgré les critiques qu'ila émises il faitcon-
fiance au ministre luxembourgeois et au premier ministre et
qu'il émettra un vote affirmatif), Legrand (qui declare qu'il ne
pourra voter le projet,ne pouvant donner son adhésion à la
convention concernant les alcools et développe ses critiques à
ce sujet), Nihoul (qui développe les motifs pour lesquels iestime que les distilleries agricoles sont lesées par la nouvelle
convention soumise à l'approbation du Sénat, tout en décla-
rant qu'il ne fait pas un plaidoyer en faveur de la fabrication
de l'alcool), Mullie (qui estime que les orateurs qui l'ont

precede ont, avec raison, fait remarquer que les conventions
protegeaient plus que suffisamment les intérêts luxembour-
geois au détriment de l'agriculture belge et déclare que les
intérêts des agriculteurs belges n'ont pas été défendus; faitremarquer que le problème de l'alcool n'a pas été resolu;
termine en demandant que l'on étudie la question des distil-
leries agricoles et que l'on assure, par la revalorisation des
céréales, une protection efficace aux agriculteurs, déclare
que, en attendant,il reserve son vote), p. 690 à 697. -Interr. de MM. Beauduin et Rolin, p. 696, 697. - Dis-
cours de M. van Zeeland, p. m .,m.aff. etr .,qui répond aux
observations présentées et estime que en ce qui concerne les
alcools il peut sincèrement déclarer qu'il y a une amélioration
sur le régime antérieur et termine en exprimant sa conviction
que le nouveau régime contribuera, pour sa part, à favoriser
l'avènement de conditions meilleures pour l'économie des deux
pays, loyalement et cordialement associés au sein de l'Union
économique, p.697. 698.- Discours de M. Ferminne (qui
prie le ministre d'affirmer autrement que par l'expression d'un
désir que des compensations seront données à l'agriculture
en échange des sacrifices qui luiont été imposés), p. 698.-M. van Zeeland, p. m ., m. aff. ét ., déclare se trouver assez
embarrassé, ne pouvant que difficilement pendre un engage-
ment sans savoir exactement sur quoi il porte, déclare que si
on lui indique un fait précis, il verra immédiatement s'ilpeut
prendre l'engagement réclamé, que, à ce moment, en donnant
l'assurance qu'il vient de donner, il a ete aussi loin qu'il lui
était possible d'aller, p. 698. - Interr. de M. Segers, p. 698.

L'article unique est adopté sans observations. p. 698.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 105 voix et

10 abstentions, p. 698 (4 juin 1935). - Se sont abstenus:MM. le chevalier Cartuyvels, Clesse, Coenen, le baron de Ker-
chove d'Exaerde, Dujardin, Legrand, Matagne (Auguste), Mis-
son, Nihoulet Verheyden,p.699.- Le projet est transmis à
laChambre des représentants.

MARINE.

Projet de loi portant approbation : a) de la convention interna-
'tionale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, signée

à Londres, le 31 mai 1929, et du règlement y annexé; b)de
la convention internationale sur les lignes de charges, signée
à Londres, le 5 juillet 1930, du protocole finalet des règles
pour la détermination des lignes de charge maxima des navires
de commerce.

| Doc. -- Nº 61. Rapport de M. Dens.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 13 NOVEMBRE 1934 AU 31 JUILLET 1935.

'Affaires étrangères. MARINE. Projet de loi portant approbation de 'diverses conventions (suite)
Ann. - Dépôt du rapport par M. Dens, p. 225 (7 mars 1935).

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 431.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

113 membres présents, p. 455 (4 avril 1935). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

POSTES.

Union postale universelle. Projet de loi approuvant l'arrange-
ment de l'Union postale universelle, signé au Caire, le
20 mars 1934, concernant les colis postaux, et son règlement
d'exécution.

Doc.- Nº 121. Rapport de M. Carnoy.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

18 juin 1935, p. 703.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Pas de discussion générale
Les articles sont adoptés sans observations,p. 765.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix et 2 absten-

tions, p. 799 (27 juin 1935).- Se sont abstenus :MM. le
baron de Dorlodot et Rolin, p. 800.- Le projet est soumis
à la sanction royale.

SUÈDE.

Ann.- Communication de M. le président, qui propose au Sénat
d'adresser un telegramme de felicitations au president de la
première Chambre du Riksdag de Suède, à l'occasion du
500e anniversaire de la constitution du parlement suédois,
p. 648. - Adhésion du Sénat.

TRAITÉ DE VERSAILLES.

Garantie de sécurité pour la Belgique. - V. Interpellations, au
nom de M. le baron de Dorlodot.

Violation par l'Allemagne.-.V. Interpellations, au nom de M. le
baron de Dorlodot.

TRANSPORTS.

Aéronautique. - Projet de loi portant approbation de la conven-
tion sanitaire internationale pour la navigation aérienne,
signée à La Haye, le 12 avril 1933.

Doc. - Nº 122. Rapport de M. Branquart.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le18 juin 1935, p. 703.- Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 765.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix et deux

abstentions, p. 800 (27 juin 1935).- Se sont abstenus :MM. le baron de Dorlodotet Rolin, p. 800.- Le projet est
soumis à la sanction royale.

YOUGOSLAVIE.

Décès du Roi Alexandre. - V. plus haut la sous-rubrique : Décès.

UNION ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE. - V. plus haut :Grand-Duche de Luxembourg (conventions avec le grand-
duché de Luxembourg).

UNION POSTALE UNIVERSELLE.- V. plus haut:Poste.

Aéronautique.

CONVENTION SANITAIRE INTERNATIONALE.- V.Affairesétrangères:Transports.

Afrique : préservation de la faune et de la flore. - V. Affaires etran-
gères :Afrique.

Alcool.

COMMUNAUTÉ DE RECETTES SUR LES DROITS D'ACCISES. - V. Affaires
étrangères : Grand-Duché de Luxembourg : Conventions avecle grand-duché de Luxembourg.

PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME.

Projet de loi de protection contre l'alcoolisme.
Doc.- Nº 57. Sous-amendements aux amendements présentés parle gouvernement.

'Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME.Projetde loiy relatif
(suite)

Ann.- Dépôt, par M. Gutt, m. f ., d'amendements du gouvernement
à ce projet, p. 200 (6 mars 1935)

Proposition de loi de protection contre l'alcoolisme.
Dor.- Nº 62. Rapport de M. Ligy sur la recevabilitédelapropo-

sition de M. Orban.Nº80. Proposition de M. Orban. -

Ann.- Dépôtde cettepropositionde loi par M. Orban, p. 206.
Vote et adoption de la prise en considération et renvoi à la com-

mission de la justice, p. 324, 225.

Agriculture.
BEURRES.- V.Alimentationetravitaillement.
CONVENTIONS AVEC LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

V. Affaires étrangères :Grand-Duche de Luxembourg.

Alimentation et ravitaillement.
BEURRE, MARGARINE, GRAISSES COMESTIBLES.

Projet de loi relatif aux beurres, margarines, graisses préparées
et autres matières grasses comestibles.

Doc. - Nº 39. Projet transmis par la Chambre.Nº 127. Rapport de M. Mullie.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 14 fé-

vrier 1935, p. 112. - Le projet est renvoyé a la commission
de l'agriculture.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour des dernières
seances de la session, M. Bologne rappelle ce projet qu'il
considère comme extrêmement urgent, p. 704.- M. le pre-
sident déclare que ce projet figure à l'ordre du jour du Sénat,
p. 704.

Discussion générale.
Discours de MM. Lindekens (qui exprime son regret de ne pou-

voir, comme le rapporteur, considérer que ce projet aboutira
à l'amélioration de la qualité du beurre, a la répression plus
sévère de la fraude et à l'amélioration du commerce, estime,
au contraire, que l'on arrivera a favoriser les organismes capi-
talistes età leser les producteurs et commerçants, puis deve-
loppeses critiques), du Bus de Warnaffe, m. i. (qui commence
parapporterauSénatcertainsapaisements desires par la com-
mission et que le rapport de M. Mullie a fait escompter,

declare qu'il n'entre pas dans les intentions du
gouvernement d'exercer ses droits jusqu'à la tracasserie <t
que les mesures utiles, qui seront prises, le seront dans un
esprit très large, puis fait encore certaines déclarations qu'il
estime être de nature à répondre aux préoccupations de la
commission), p. 769, 770.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 771 à 775.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 108 voix contre Lne

(M. Lindekens) et 2 abstentions, p. 800 (27 juin 1935).- Se
sont abstenus : MM. le baron de Dorlodot et Rolin, p. 800. -Le projet est soumis à la sanction royale.

Ancienneté des militaires (pension d').- V. Pensions :Pensions
militaires.

Animaux : actes de cruauté.- V. Interpellations : au nom de
M. Diriken.

Anormaux et dements : réparation des dommages qu'ils causent.-V. Droit penal.

Armée.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant lecontingent de l'armée pour 1935.
Doc. - Nº 24. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Nº 26. Rapport de M. Raport.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 19 décem-bre 1934, p.74.- Le projetest renvoyé à la commission de

la défense nationale.
L'urgence est déclarée et M. Raport donne lecture, en fran-

çais et en flamand, de son rapport, p. 93 (20 décembre 1934).
Discussion générale

Discours de MM. Crokaert (qui attire l'attention sur deux points
qu'il considère comme très importants : 1º celuide la for-
mation militaire des miliciens; 2ºcelui du ravitaillementde la
population civile et de l'armée en temps de guerre),Linde-
kens (qui declare renoncer à prononcer un discours pour



SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1934-1935.

Armée. CONTINGENT. Contingent pour 1935. Discussion générale
(suite)

motiver l'attitude des nationalistes flamands et renvoie donc
à l'opinion développée par son groupe a la Chambre)
Bologne (quimotive l'attitude du groupe socialiste en ce qui
concerne le contingent), Pierlot, m. i. (qui, au nom de M. le
ministre de la défense nationale, répond quelques mots aux
observations quiont été présentées et exprime le regret de
M. Devèze, m. d. n ., de ne pouvoir être présent), p. 93 à 95.

Les articles sont adoptés sans observations,p.95.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre 35,

tion royale.
p. 96 (20 décembre 1934). - Le projet est soumis à la sanc-

DÉCÈS DU LIEUTENANT GÉNÉRAL BARON DE CEUNINCK.

Ann. - M. le président rend hommage à la mémoire du lieutenant
général baron de Ceuninck et s'associe, au nom du Sénat,
aux sentiments de regrets soulevés dans le pays par le décès
de ce grand soldat, p.548.

DÉFENSE NATIONALE.

Credit de 210 millions de francs alloué en 1931 pour le relèvement
du système défensifdu pays.Autorisation d'utiliser,au cours
de 1935, le sode disponible du 31 décembre 1934. - Voir
Finances : Mesures destinées à assurer le bon fonctionnement
des services des recettes et des dépenses.

MILICE.
Indemnité à allouer aux miliciens : modification. - Projet de loi

apportant des modifications à la loi sur la milice, le recru-
tèment et les obligations de service

Doc. - Nº 28. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 31. Rapport de Raport.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 20 décem-
bre 1934, p. 98. - Le projet est renvoyé à la commission
de la défense nationale.

Dépôt du rapport par M. Raport, p. 98 (21 décembre 1934).-M. Raport demande l'urgence; l'urgence est déclarée et
M. Raport donne lecture, en français et en flamand, de son
rapport, p. 98.

Discussion générale.
Discours de MM. Moyersoen (qui motive son abstention),

Devèze, m. d. n. (qui répond à M. Moyersoen, mais estime
ne pouvoir que répéter les explications qu'il a données à la
Chambre), Raport, rapp. (qui, tout en comprenant les scru-
pules de M. Moyersoen, défend le projet et prie le Sénat
de l'adopter, mais demande au ministre de veiller à ce que les
indemnités promises par l'acceptation de l'amendement pré-
sente par M.Heyman a la Chambre aillent uniquement à la
famille), Van Belle (qui estime que l'amendement Heyman
sera réalisé aux dépens des travailleurs) p. 98, 99. - Interr.
de MM. Bologne, Moyersoen, Deveze, m. d. n ., p. 98, 99.-Discours de M. Deveze, m. d. n. (qui répond à M. Van Belle),
p. 99, 100. - Interr. de M. Van Belle, p. 99, 100.

L'article unique est adopté sans observations, p. 100.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 84 voix contre 10 et

14 abstentions, p. 107 (2 décembre 1934). -
nus : MM. Lindekens, Logen, Moyersoen, Van Belle, Van
Vlaenderen, Verbrugge, Vinck, Volckaert, Bernard, Bologne,
Breugelmans, Clesse, Danhier et Dujardin, p. 107. - Le
projet est soumis à la sanction royale.

MOBILISATION.- V. Guerre.

OFFICIERS DE RÉSERVE.

Projet de loi instituant l'octroi de grades par voie de commis-
sionnement dans les cadres de réserve de l'armée.

Doc. - Nº 132. Rapport de M. F. Demets.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le6 juin 1934,

p. 703. - Le projet est renvoyé à la commission de la
defense nationale.

Dépôt du rapport par M. F. Demets, p. 736 (26 juin 1935).
Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 795, 796.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 108 voix contre une

(M. Lindekens) et 2 abstentions, p. 800 (27 juin 1935).- Se
sontabstenus :MM. le baron de Dorlodot et Rolin, p. 800.
- Le projet est soumis à la sanction royale.

Armements de l'Allemagne. - V. Interpellations, au nom de M. le
baron de Dorlodot.

Arrêts des Cours d'appel du Congo belge en matière d'impôts

..

recours en cassation. - V. Colonie : Impôts directs.

Arts,sciences et lettres.
BIBLIOTHÈQUE ALBERT !". - V. Roi et Famille royale : Memorial

du regne du Roi Albert.

Assurances sociales.

ACCIDENTS DU TRAVAIL.

Sauveteurs volontaires. - V. plus loin la sous-rubrique :Marins.
CHOMAGE.

Intervention des provinces dans les dépenses du fonds de crise.- V. Interpellations, au nom de M. Moyersoen.
MARINS.

Projet de loi assurant aux sauveteurs volontaires une pension de
retraite par limite d'âge et la réparation des dommages resul-
tant des accidents du travail.

Doc. - Nº 34. Rapport de M. Misson.
Ann.- Rapporteur:M. Misson.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 125, 126.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 108

membres présents, p. 139 (27 février 1935).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Assureurs agréés des services d'autobus et d'autocars :contrôle.-V. Budgets : Budget des voies et moyens.

Autobuset autocars :services publics. Surveillance, frais,contrôle :remboursement.- V. Budgets:Budgetdesvoiesetmoyens.

B

Beurre,margarines,graisses comestibles- V. Alimentation et ravi-
taillement.

Bibliothèque Albert Ior. - V. Roi et Famille royale : Mémorial du
Roi Albert.

Billets à ordre. - V. Droit commercial :Lettres de change etbillets
à ordre.

Budgets.

EXAMEN DES BUDGETS.

Ann. A la suite d'observations de M. Laboulle en ce qui
concerne le retard dans ledepot despôt des budgets, M. le président
Lippens declare qu'il est évident que le Sénat est unanime à
estimer qu'il doit défendre ses prérogatives en matière de
contrôle et que le pouvoir exécutif doit soumettre les budgets
en temps opportun au parlement, mais estime qu'il est inutile
de prolonger un débat sur cette question, vu la situation
exceptionnelle et le peu de temps dont le gouvernement a
disposé depuis son arrivée au pouvoir, p. 92.

Au moment de la reprise des travaux du Sénat, en février,
M. le president fait une communication à l'assemblée au
sujet de l'examen des budgets. M. le président propose
d'appliquer aux budgets de 1935 des règles admises pour
la discussion pendant la precedente session; M. le président
propose encore la jonction des interpellations aux budgets,
sauf urgence, et ces propositions sont unanimement admises,
p.114.- V.pour le surplus la rubrique : Chambres légis-
latives. - Sénat :Fixation de l'ordre du jour.

Au début de la séance du 12 mars,M. le président annonce
que la commission des transports demande la jonction au
budget des transports du budget des P. T. T ., ainsi que de
certains autres objets; M. le président rappelle ensuite les
decisions prises au début de la session pour l'examen des

budgets, demande que ces décisions soient respectées et
souligne l'obligation pour le Sénat de voter les budgets le
pluspromptement possible; certaines observations sont faites
à cette occasion, p. 242, 243. - V. éventuellement pour le
détail de ces observations la rubrique : Chambres legis-
latives : Senat : Fixation de l'ordre du jour.

Après la formation du nouveau cabinet présidé par M. van
Zeeland, M. le président attire tout particulièrement l'attention
du Sénat sur la nécessité de voter les budgets avant les
vacances de Pâques afin de permettre au nouveau gouverne-
mentd'accomplir la tâche très difficile que le parlement vient
de lui assigner en votant une nouvelle loi de pouvoirs spéciaux,
p. 371. - M. le président donne lecture au Sénat du tableau
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qui a été dresse en vue de l'achèvement des travaux de la Haute
Assemblée et il est fait diverses observations à ce sujet, p. 371.- V. éventuellement la rubrique : Chambres législatives
Senat :Fixation de l'ordre du jour.

Au début de la séance de l'après-midi du 4 avril, M. le prési-
dent Lippens annonce que la Chambre des représentants
décidé de faire un grand effort pour terminer avant le 11 avril
l'examen des budgets qui doivent encore être transmis au
Sénat; M. le président indique quels sont ces budgets,prie
ensuite les commissions competentes de se reunir d'urgence
dès le mardi suivant afin que les rapports puissent être rapi-
dement déposés, et prie le Senat de faire a son tour un effort
afin que tous ces budgets soient également discutés et votés
par le Sénat avant que cette assemblée ne parte en vacances
de Pâques, le 17 avril,p. 451.

A la fin de la séance du 4 avril, M. le président demande
nouveau au Sénat de prendre des dispositions afin de siéger
les 15, 16 et 17 avril matin et après-midi pour terminer
l'examen des budgets. avant les vacances de Pâques,p.461.

Pendant la séance du 9 avril,M. le président rappelle à nouveau
les observations qu'ila faites le 4 avrilau sujetde la nécessité
de terminer l'examen des budgets avant les vacances de
Paques et les mesures à prendre pour y arriver,p.469. -V. encore, éventuellement, la rubrique : Fixation de l'ordre
du jour.

CRÉDITS PROVISOIRES.

Projet de loi décrétant diverses mesures destinées à assurer le
fonctionnement des services des recettes et des dépenses.

Doc. - Nº 27. Rapport de M. Moyersoen CRÉDITS
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 19 décem-

bre 1934, p. 74. - Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

M. le président demande si l'assemblée est d'accord pour
aborder d'urgence l'examen de ce projet et le Sénat décide
l'urgence, p. 89.

M. Moyersoen donne lecture de son rapport en français et en
flamand, p. 89 (20 décembre 1934).

Discussion générale :
Discours de MM. Mullie (qui insiste à cette occasion sur la neces-

site d'une revision du système fiscal en vigueur et traite
question de la contribution foncière), Gutt, m. f. (qui déclare.
ne pas vouloir faire perdre son temps au Sénat en revenant
sur le rapport de M. Moyersoen (rapport si parfaitement com-
plet), et à l'occasion d'un projet essentiellement provisoire,
M. Gutt se borne donc à répondre aux observations de
M. Mullie relativement à l'impôt foncier où il y a d'incontes-
tables injustices),Moyersoen, rapp. (qui remercie le ministre
de la déclaration qu'il vient de faire et signale notamment les
charges qui grèvent la propriété bâtie). Laboulle (qui cri-
tique la politique du gouvernement en matière d'emprunts
indirects et en matière d'emprunts), Godding (qui demande
au ministre pourquoi les communes de moins de 30,000 habi-
tants sont exclues de la nouvelle péréquation cadastrale quivient d'être annoncée par le ministre), Ferminne (qui insistepour obtenir une promesse quant à la réparation des injustices
signalées par M. Mullie), 89 à 91. - Interr. de MM. Nihoul,
Hicguet, Mullie (qui prend acte des declarations du ministre),Volckaert, Wauters, p. 90, 91. - M. Gutt, m. f ., déclare en
réponse à M. Godding, que les communes de moins de
30,000 habitants ne seront pas exclues de la revision qu'il aannoncée, mais qu'il est impossible d'y procéder rapidement),
p. 91. - M. Laboulle prend à nouveau la parole et prononce
un discours afin de faire remarquer que, malgré les promesses
faites par le gouvernement précédent, le parlement n'est pas
encore saisides budgets de 1935 et déclare que son groupe ytrouve un motif péremptoire pour refuser de voter les crédits
provisoires demandés par le gouvernement en fonctions),p.91, 92.- Interr. de M.Volckaert, p.92.- Discours de
M. Gutt, m. f ., qui, en réponse aux reproches de M. Laboulle
quant au retard apporté au dépôt des budgets, fait remarquer
que le gouvernement en fonction n'a été constitué que un moisauparavant, qu'il n'est investi que depuis quinze jours se pou-voirs spéciaux, estime qu'il ne pouvait, dans ce court délai,établir un budget répartissant également entre tous les diffé-
rentes charges fiscales et déclare que le budget sera déposé
vers la mi-janvier, termine en répondant à MM. Mullie et La-
boulle qu'il est d'accord avec eux sur la nécessité de diminuer
p. 92.
lecoût de la vie, p. 92.- Interr. de MM. Rolin et Volckaert,

M. le president Lippens declare qu'il est evident que i Senatest unanime à estimer qu'ildoit défendre ses prérogatives enmatière de contrôle et que le pouvoir exécutif doit soumettreles budgets en temps opportun au parlement, maisestime qu'ilest inutile de prolonger un debat sur cette question, étantdonne qu'il est incontestable que l'on se trouve devant unesituation exceptionnelle et que l'on ne peut exiger du gouver-nement plus qu'il n'a fait depuis le peu de temps qu'il occupe
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le pouvoir, p. 92. - M. Rolin déclare que le Sénat est una-
nime à déclarer que c'est au gouvernement précédent
qu'incombe la faute signalée, p. 92.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 92, 93.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre 35,

p. 96 (21 décembre 1934).- Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

Au cours de la discussion d'un autre projet, M. Lindekens déclare
qu'il a renoncé, vu le peu d'e temps dont le Sénat dispose, à
motiver l'attitude du groupenationaliste flamand ets'en refere
aux déclarations faites à ce suje par ses amis nationalistes
flamands de la Chambre, p. 94.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1935.

Doc. - Nº 81. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 29 mars

1935, p. 330. - Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

Rapporteur : M. Mullie.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 99 mem-

bres présents, p. 333 (30 mars 1935). - Le projet est soumis
à la sanction royale.

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. RÉGULARISATIONS. TRANSFERTS. VIRE-
MENTS.

Projetde loiautorisant des régularisations et des transferts et
allouant des crédits supplémentaires se rapportant aux exer-
cices 1933 et antérieurs à l'exercice 1934 età l'exercice 1935.

Doc. - Nº 118. Rapport de M. Jos. DeClercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le6 juin 1935,

p. 703.- Le projet est renvoyé a la commission des finances.
A laproposition de M. le président Lippens, la discussion géné-

rale de ce projet de loi est reunie à la discussion générale du
projet sur 1: fiscalité provinciale et communale, à des projets
relatifs au tarif des douanes et au projet portant règlement
définitif du budget de 1925, p. 776. - Voyez éventuellement
la rubrique : Impôts : Fiscalité provinciale et communale.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 782 à 792.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 108 voix contre une

(M. Lindekens) et 2 abstentions, p. 800 (27 juin 1935).- Se
sont abstenus : MM. le baron de Dorlodot et Rolin, p. 800.-Le projet est soumis à la sanction royale.

Projet de loi approuvant une ordonnance du gouverneur général
opérant un virement de crédit au budget des dépenses extra-
ordinaires du Congo belge pour l'exercice 1930 et réalisant
des transferts de crédits des budgets extraordinaires du
Congo belge des exercices 1929 et 1930 au profit du budget
des dépenses extraordinaires du Congo belge, pour l'exer-
cice 1932.

Doc.- Nº20.Rapport de M. Leyniers.
Ann.- Pasdediscussion générale.

L'article unique est adopté sans observations, p.75.
L'ensemble du projet de loiestadoptenar79 voix contre35,p. 96 (20 décembre 1934). - Le projet est soumis à lasanction royale.

Projet de loiportant approbation de l'arrête royaldu 26 octo-bre 1934 ordonnant des virements de crédits au budgetdes
dépenses ordinaires du Congo belge pour l'exercice 1933.

Doc. - Nº 115. Rapport de M. Leyniers.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, lele 29 mai 1935, p. 690.- Le projetestrenvoyéà lacommis-sion des colonies.

A laproposition de M. le président, tous les projets de loi con-cernant les budgets du Congo belge et du Ruanda-Urundi
sont englobes dans une seule et même discussion générale,p. 705 (1re et 2e colonne). - Le Sénat marque son accordsur la proposition de M. le président.- Voyez donc plusloin, sous la même rubrique generale : Budgets, la sous-rubrique : Colonies : Discussion générale d'ensemble de six
Urundi.
projets concernant les budgets du Congo belge et du Ruanda-

L'article unique est adopté sans observations, p. 741.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 108 voix contre une(M. Lindekens), et 2 abstentions, p. 800 (27 juin 1935). -Se sont abstenus : MM. le baron de Dorlodot et Rolinp. 800. - Le projet est soumis à la sanction royale.




